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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service Connaissance Territoriale et 
Sécurité

Bureau Éducation Routière

  

Arrêté n°096/2020/DDT du 09 mars 2020
portant agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-9 et R.213-1 à R.213-6 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Pierre ORY en qualité de préfet
des Vosges ;

Vu l’arrêté du premier ministre et du ministre de l’intérieur du 17 décembre 2019 portant
nomination  de  M.  Dominique  BEMER,  directeur  départemental  des  territoires  des
Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  22  janvier  2020  accordant  délégation  de  signature  à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la  décision  en  date  du  27  janvier  2020  de  subdélégation  de  signature  relative  aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Patrick DIDIER, en date du 03 septembre
2019 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière en vue de l’enseignement
des catégories AM, A1, A2, A, B1, B, BE, B96, C1, C1E, C, CE, D du permis de
conduire ;
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Considérant que  l’article  6  de  l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et  de  la  sécurité  routière  dispose  que  « tout  véhicule  à  moteur  destiné  à
l’enseignement  professionnel  de la  conduite  doit  être pourvu d’une autorisation de
mise  en  circulation  délivrée  sous  la  forme  d’une  mention  spéciale  portée  sur  le
certificat d’immatriculation. Cette mention est constituée du texte suivant : Véhicule
école » ;

Considérant que l’établissement d’enseignement de la conduite n’a pas fourni de certificats
d’immatriculation avec la mention « Véhicule école » pour les véhicules de catégories
C1, C1E, C et D ;

Considérant que,  dès  lors,  la  demande  de  monsieur  Patrick  DIDIER ne  remplit  pas  les
conditions d’obtention de l’autorisation d’enseigner des catégories C1, C1E, C et D ;

Considérant que l’article 3 de l’arrêté du 17 janvier 2013 relatif à la formation requise pour
les  titulaires  de  la  catégorie  B  du permis  de  conduire  en  vue  de  la  conduite  d’un
ensemble composé d’un véhicule tracteur relevant de la catégorie B auquel est attelée
une remorque dont le poids total est autorisé en charge (PTAC) est supérieur à 750
kilogrammes, lorsque la somme des PTAC du véhicule tracteur et de la remorque est
supérieure  à  3 500  kilogrammes  sans  excéder  4 250  kilogrammes dispose  que  la
formation B96 est dispensé par les établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite et de la sécurité routière agréés, ou par les associations exerçant leur activité
dans le champ de l’insertion ou de la réinsertion sociale ou professionnelle agréées.  Il
précise que ces établissements ou associations doivent disposer d’un label de  qualité
prévu par l’arrêté du 26 février 2018 portant création du label « Qualité des
formations au sein des écoles de conduite » ;

Considérant que l’établissement « CESCA Formation » est titulaire du label « Qualité des
formations au sein des écoles de conduite ».

Considérant que la demande de Monsieur Patrick DIDIER remplit les conditions d’agrément
en vue d’enseigner les catégories AM, A1, A2 A, B1, B, BE, B96, et CE.

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête
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Article  1er –  Monsieur  Patrick  DIDIER  est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  numéro
E0908804260, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  dénommé  «CESCA Formation »  et  situé  lieu  dit  la
Beaudenotte 20 rue Albert Camus 88000 ÉPINAL.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de
son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article  3  – Au  vu  des  moyens  de  l’établissement,  celui-ci  est  habilité,  à  dispenser  les
formations pour les catégories de permis AM, A1, A2, A, B1, B, BE, B96, CE.

Article 4 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,
une  nouvelle  demande  d’agrément  devra  être  présentée  deux  mois  avant  la  date  du
changement ou de la reprise.

Article  5  –  Avant toute  extension  de  l’activité  de  formation  à  une  nouvelle  catégorie,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6 –  L’exploitant est  tenu de signaler tout abandon d’activité en vue du retrait  du
présent agrément.

Article 7 – Toute modification de la liste des enseignants de l’établissement doit être signalée,
sans délai, au Bureau Éducation Routière.

Article 8 – L’agrément peut être suspendu ou retiré, à tout moment, dans les conditions fixées
aux articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001  relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans
le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau éducation routière.
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Article 10 – Le Directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs, et copie sera adressée pour
information :

– au Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Vosges,
– à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique des Vosges,
– à Monsieur le Maire d’ÉPINAL.

Fait à Épinal, le 9 mars 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du Bureau Éducation Routière

SSignéigné

Alexis BRIAT

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent
arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La
décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Préfecture des Vosges

88-2020-03-12-001

Arrêté du 12 mars 2020 portant délégation de signature à

Madame Aurore BERARD-CHOINET, Directrice de la

Citoyenneté et de la Légalité
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

ET DE LA LÉGALITÉ

CELLULE-JURIDIQUE

MISSION CONTENTIEUX

                      ARRÊTÉ  du  12 mars 2020                       
portant délégation de signature à Madame Aurore BERARD-CHOINET, 

Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable  publique ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté ministériel n°17/0242/A du 13 février 2017 portant nomination de Madame Aurore BERARD-
CHOINET, dans un emploi fonctionnel de conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer en
qualité de directrice de la citoyenneté et de la légalité de la préfecture des Vosges à compter du 1 er février
2017 ;

Vu l'arrêté  n°  2835/16 du 19 décembre  2016 portant  organisation  des  services  de  la  Préfecture  des
Vosges ;

Vu l’arrêté n° 372/18 du 5 juillet  2018 portant délégation de signature à Madame Aurore BERARD-
CHOINET, directrice de la citoyenneté et de la légalité ;

Vu les décisions d’affectation au sein de la Direction de la Citoyenneté et de la Légalité, mentionnées
dans la note de service du 18 février 2020, prenant effet à compter du 1er mars 2020, du 16 mars et du 1er

avril 2020 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

Arrête

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Article  1er  –  Délégation  de  signature  permanente  est  accordée  à  Mme  Aurore  BERARD-CHOINET,
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la citoyenneté et de la légalité, à
l’effet de signer  toutes décisions, correspondances, documents, pièces comptables et ordres à payer, dans les
matières entrant dans les attributions de cette direction, ainsi que l’expression des besoins, la constatation et
certification des services faits pour les dépenses exécutées en flux 3 et 4, en conformité avec l’application
CHORUS.

Cette délégation concerne les budgets opérationnels des programmes suivants :

119 : « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » ; 

218 : « Conduite et pilotage des politiques économiques et financières » ;

232 : « vie politique culturelle et associative - élections » ;

833 :  « Avances  sur  le  montant  des  impositions  revenant  aux  régions,  départements,  communes,
établissements et divers organismes » ;

216 : « Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur » ;

En ce qui concerne les frais  de déplacement (CHORUS DT), délégation de signature est  accordée pour
valider les ordres de mission et des états de frais ; 

Sont exclus de la présente délégation :

-  les arrêtés préfectoraux, à l’exception des autorisations de transports de corps ou de cendres ;
-  les courriers ministériels et parlementaires.

Article 2 –  Dans les matières entrant dans les attributions de cette direction, délégation de signature est
également  accordée à Mme Aurore BERARD-CHOINET, conseiller  d’administration de l’intérieur et  de
l’outre-mer, directrice de la citoyenneté et de la légalité, à l’effet de signer toutes décisions, correspondances,
à l’exclusion des arrêtés préfectoraux et des courriers ministériels et parlementaires.

Article  3  - La  délégation  conférée  par  l’article  1er à  Mme Aurore  BERARD-CHOINET est  également
accordée, pour les matières relevant de leurs attributions respectives, à l’exclusion des arrêtés préfectoraux et
des courriers ministériels et parlementaires à :

✔ M. Eddie MARSZALEK, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des étrangers, ;

✔ Mme Sylvie BAUDON, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau des élections, de la
réglementation et de l’administration générale ;

✔ Monsieur Benjamin RESTUCCIA, attaché d’administration  de l’État,  chef du bureau du contrôle  de
légalité ; 

✔ M. Pascal  LORRAIN,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau des  finances  locales  et  de
l’intercommunalité ;

✔ Mme Clara DEMANGE,  attachée principale d’administration de l’État,  chef de la cellule juridique –
mission contentieux ;
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✔ Mme Justine LALLEMAND, secrétaire administrative de classe supérieure, chef du pôle missions de
proximité, à compter du 16 mars 2020 ; 

✔ Mme Véronique ANTHIAN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef du pôle séjour ; 

Article  4  -  Par  dérogation  aux  articles  1,  2,  et  3,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Aurore
BERARD-CHOINET, et à M. Eddie MARSZALEK, aux fins de signature :

✔ des arrêtés préfectoraux portant refus de délivrance de titre de séjour, non assortis d'une obligation de
quitter le territoire français ; 

✔ des arrêtés préfectoraux pris en application des articles L.551-1 à L.551-3, L.556-1, L.561-1, L561-2
et R.551-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

✔ des arrêtés préfectoraux pris application des articles L.511-1 – I (1°au 8°), L.511-1– II, L.511-1– III
et L.511-3-1, L.531-1, L531-2 et L.531-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile.

✔ Des arrêtés préfectoraux portant refus d’admission au séjour au titre de l’asile et décision de maintien
en rétention administrative pris en application de l’article L. 556-1 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile.

Article 5 -  Délégation est donnée à Mme Aurore BERARD-CHOINET, et à M. Eddie MARSZALEK aux
fins  d’ester  en  justice  en  ce  qui  concerne  la  demande  de  prolongation  de  rétention  administrative  en
application des articles L.552-1 à L.552-3, L.552-7 et R.552-1 à R.552-11 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile.

Article  6 -  En cas  d’absence et  d’empêchement,  la  délégation  conférée par  l’article  1er à  Mme Aurore
BERARD-CHOINET est également accordée à :

✔  M. Eddie MARSZALEK, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des étrangers,
adjoint à la directrice.

Article 7 -  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eddie MARSZALEK, la délégation de signature
relative  aux  attributions  du  bureau  des  étrangers  est  exercée  par  M.  Alexandre  BERTHOD,  attaché
d’administration de l’État, adjoint au chef de bureau ;

Article 8 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal LORRAIN, la délégation de signature relative
aux attributions  du bureau des finances locales et  de l’intercommunalité  est  exercée par Mme Marinette
HELM, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau ;

Article 9 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin RESTUCCIA, la délégation de signature
relative aux attributions du bureau du contrôle de légalité est exercée par M. Nicolas THIEBAUT, secrétaire
administratif de classe supérieure, adjoint au chef de bureau.

Article 10 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie BAUDON, la délégation de signature
relative aux attributions du bureau des élections,  de la réglementation et de l'administration générale est
exercée par Mme Brigitte  VILMAIN,  secrétaire  administrative  de classe supérieure,  adjointe  au chef  de
bureau.
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Article 11 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Clara DEMANGE, la délégation de signature est
exercée  par  Mme  Anne-Marie  GUY,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure  ou  par  Mme  Anne
Véronique CLAUDEL, adjointe administrative principale de 2ème classe.

Article 12 – Délégation est également accordée aux agents de la direction de la citoyenneté et de la légalité :

✔ Mme Marinette HELM, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des finances
locales et de l’intercommunalité, à l’effet de saisir dans les applications ministérielles métiers dans le
cadre des budgets 119 et 833 ;

✔ Mme Brigitte VILMAIN, secrétaire administrative de classe supérieure à l’effet de saisir dans les
applications métiers dans le cadre des budgets 218 et 232 ;

✔ M. Nicolas  THIEBAUT,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure  à  l’effet  de  saisir  dans  les
applications métiers dans le cadre du budget 119 ;

✔ Mme Anne-Marie GUY, secrétaire administrative de classe supérieure à l’effet  de saisir  dans les
applications métiers dans le cadre du budget 216.

Article 13 -  L’arrêté préfectoral du 13 novembre 2019, portant délégation de signature à Madame Aurore
BERARD-CHOINET, Directrice de la citoyenneté et de la légalité, est abrogé.

Article 14 - Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

                                                                                                    Le Préfet,

   Signé
                                                                                                                         Pierre ORY

Délais  et  voies  de  recours :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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